
 

 

       

                                République Française 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers :                 L’an deux mil-vingt-cinq, le onze avril avril à 18 heures 30, 
• en exercice : 09                                Le Conseil Municipal de LE FUGERET s’est réuni en session   
• présents :      06                               ordinaire à la Mairie,  
• votants :        06                               sous la présidence de Mr André PESCE,  Maire  

Date de convocation : 04/04/2025 
 

Présents : Mrs PESCE A., HONNORAT J., PELLEGRIN J. et Mmes BERAUD M., BONNETTY M., OBRADOS 
A.. 
Absents : Mme  ALBANO N. et Mrs DROGOUL- SPANU D., FAY  E.P.. 

Objet: Location du rez de chaussée du Gite Saint Pierre (partie restauration) 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a rencontré Mmes 

UYTTERSCHAUT Morgane et ROBINI Cécile sont venues visiter le restaurant du Gite 

St Pierre et sont  très intéressées pour reprendre une activité dans ce local. 

 
Le Conseil Municipal après discussion et concertation est favorable sur le principe 

de cette location de fonds de commerce « restaurant » sur le rez de chaussée du 
Gite Saint Pierre. 

 

Les modalités de location et l’établissement du bail feront l’objet d’une réunion 
spécifique. 
La commission « Bâtiments » est activée pour faire un inventaire du matériel dans le 
local afin d’envisager l’acquisition de ce qu’il manque (piano) pour le bon 
fonctionnement de ce fonds de commerce. 
 
 
 

Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus   
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